
Catastrophe naturelle 
sécheresse

L’état de catastrophe naturelle  
a été reconnu par arrêté interministériel 

paru au Journal Officiel le 20 octobre 2023, 
pour la commune de LA FERTÉ-MILON au 

titre du phénomène sécheresse/réhydratation 
des sols survenu  

du 01/07/2022 au 30/09/2022.
Les sinistrés disposent d’un délai de  
30 jours à compter de la publication de cet 
arrêté, soit jusqu’au 19 novembre 2023, 
pour effectuer leur déclaration de sinistre 
auprès de leur compagnie d’assurances.

Inscriptions  
aux Restos du Cœur
Attention changement  
de procédure

voir détail en  p.3

Céline Le Frère
Maire de La Ferté-Milon
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en centre ville
PA N N E A U  P O C K E T

sur vos mobiles

Le samedi 14 octobre a eu lieu un rassemblement en faveur de 
l’électrification de la ligne Meaux <> La Ferté-Milon.

Depuis de nombreuses années, nous tra-
vaillons avec les élus de la ligne et les 
collectifs de voyageurs à l’amélioration 
des conditions de transport de la ligne P 
du Transilien tronçon Meaux<>La Ferté-
Milon. Il y a eu de nombreuses concer-
tations avec la SNCF qui ont permis 
d’améliorer certains aspects sans jamais 
régler de manière pérenne la régularité, la 
fiabilité des trains.  

Le seul moyen d’améliorer significative-
ment son fonctionnement est son électri-
fication jusqu’à La Ferté-Milon car, sans 
cela, les conditions de trajet vont conti-
nuer de se détériorer, et la voiture devien-
dra le seul moyen fiable de se déplacer, 
ce qui est une gageure en 2023 quand 
chacun sait combien les modes de dépla-
cement impactent notre budget et notre 
qualité de vie individuelle et collective.

La ligne P est une ligne gérée par la Région Île-de-France mais qui a la particularité d’aller au-
delà de cette frontière administrative puisqu’après Crouy-sur-Ourcq, la ligne traverse l’Oise à 
Mareuil pour trouver son terminus dans l’Aisne à La Ferté-Milon. Outre cet imbroglio administratif, 
les usagers sont confrontés à un imbroglio tarifaire ! 
Le besoin de mobilité ne s’arrête pas aux limites administratives des Régions ou des Départements 
bien sûr ! Et en tant qu’élue de petite ville je vois combien il est difficile de mettre tous les acteurs 
autour de la table pour avoir le bon sens d’avancer pour l’intérêt général.

Les enjeux de demain, notamment environnementaux renforcent les besoins de mobilité collective 
de nos territoires : chacun est d’accord pour l’affirmer.
Rejoindre ce rassemblement au nom de La Ferté-Milon, mais aussi des petites communes de 
l’Aisne ou de l’Oise qui nous entourent…
4 C'est faire entendre la parole de mes concitoyens qui comptent sur la ligne P, pour se rendre au 
travail, suivre leurs études, se rendre à des rendez-vous médicaux, à Meaux, ou à Paris.
4 C’est faire entendre la parole de mes concitoyens qui se sont retrouvés démunis devant la 
fermeture de l’axe La Ferté-Milon/Reims, après avoir inscrit leurs enfants à Reims pour suivre 
des études.
4  C’est faire entendre la parole de mes concitoyens qui ont des problèmes QUOTIDIENS 
pour aller travailler, pour aller au lycée et qui n’ont plus de crédibilité devant leur employeur.
4 C’est faire entendre la voix du territoire pour faciliter l’accès à la Cité Internationale de la langue 
française qui va ouvrir à Villers-Cotterêts.
4 C’est faire entendre la voix des habitants et des élus pour réaffirmer collégialement notre 
adhésion à ce projet d’électrification auprès de l’État et de la Région Hauts-de-France.

Dans le cadre des négociations du prochain Contrat Plan État Région (CPER) Mobilités 2023-2028, 
nous avons besoin de vous pour l'électrification de la Ligne P axe Meaux <> La Ferté-Milon.  

Dès lors, je vous invite à signer, relayer et faire signer la pétition en ligne :
https://www.seine-et-marne.fr/fr/actualites/petition-la-ligne-p-notre-priorite

Téléthon 2023
Les associations sportives aussi bien 
que culturelles se mobilisent les 8 et 9 
décembre 2023, "le muscle au service de 
ceux qui n'en ont pas" et ce, à quelques 
mois des jeux olympiques 2024.

Soyez nombreux à nous soutenir,  
un programme détaillé vous sera  

communiqué ultérieurement.

Déchets verts
Fermeture saisonnière au 31 octobre 
 de la collecte des déchets verts aux  
ateliers municipaux, rue St-Waast. 

Prochaine ouverture avril 2024

Devoir de m
ém

oire

Célébration de l'armistice  
de la guerre 14-18 
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Nous revenons sur le conseil municipal d’octobre 2023 avec quelques sujets abordés, dont 
la validation du plan d’action du programme Petites Villes de Demain (document ORT), 
traduisant les projets de la municipalité d’ici 2026. 
Il en ressort un ensemble d’actions mêlant anciennes réflexions jamais réalisées et projets 
hurluberlus : la reconversion de l’ancienne épicerie, un parcours derrière la mairie, une aire 
de camping-cars au niveau de la gare, des réflexions sur le devenir du silo et l’ancienne 
maison de retraite, le fleurissement des pieds de murs (alors que la commune est déjà 
incapable d’assurer la propreté des trottoirs), une nouvelle poche de stationnement en cœur 
de ville, des boutiques éphémères, la requalification de la rue de la Chaussée et du croise-
ment de la charcuterie (bizarre, des travaux ne furent-ils pas réalisés récemment ?), etc.
Voici donc une partie du programme pour les deux prochaines années, très ambitieux et 
extrêmement couteux (plusieurs dizaines de millions d’euros), posant la question du finan-
cement, surtout au vu de l’état de notre trésorerie.
Face à ce programme utopiste, nous nous sommes abstenus. Oui, il faut des projets, mais 
il faut également être réalistes, surtout que si peu de choses ont été réalisées depuis dix 
ans que madame Le Frère est à la tête de notre commune.
Autre sujet abordé, la création d’un nouvel impôt, sur les logements vacants. Car, oui, il 
s’agit bien d’un nouvel impôt levé, avec l’idée d’imposer les logements vacants depuis plus 
de deux ans. La majorité a voté pour, reniant une promesse de campagne, probablement 
attirée par les 30 000 € par an estimés, destinés à combler les trous du déficit communal.
Naturellement, en accord avec notre programme électoral (promesse de ne pas lever de 
nouvel impôt), nous nous sommes abstenus. Sur le fond, il est évident qu’il convient de 
lutter contre les logements laissés vacants par leurs propriétaires, mais ne conviendrait-il 
pas de plutôt s’interroger sur les causes plutôt que de vouloir sanctionner ? N’est-ce pas 
juste une conséquence de la perte d’attractivité de notre commune et le résultat des actions 
de la majorité depuis 10 ans maintenant ?

LE MOT DE L’OPPOSITION : COLLECTIF AVENIR ET PROGRÈS 

C A D R E  D E  V I E
Notre quotidien...
Malgré nos nombreux messages de sensibilisation 
sur des actes citoyens, nous déplorons :
•   Les actes de malveillance sur nos installations, 
en l'occurrence les aires de jeux ;
•   Les rassemblements de personnes dans l’espace 
public notamment sur l'île Lamiche, qui ne sont 
pas en soit répréhensibles bien au contraire, mais 
qui malheureusement du fait de la consommation 
de boissons alcoolisées, portent atteinte au bon 
ordre, à la sûreté, à la tranquillité et à la salu-
brité publics dans certains secteurs de la commune. Des 
arrêtés municipaux portant interdiction de consommation 
d'alcool sur la voie publique ont été publiés.
•   Les déjections de nos amis les bêtes sur l'espace  
public notamment au 36 rue de la Chaussée, le petit 
square à côté de La Poste, notre cœur de ville. Nous 
rappelons une fois de plus que des sacs à déjection sont 
à disposition en mairie.
•   Nous faisons face actuellement à une nouvelle problé-
matique. Des propriétaires de chiens n'équipent pas leur 
habitation de clôtures suffisamment solides et hautes 
par rapport à la taille de leur animal. Malgré des bles-
sures et des rappels à l'ordre, pour le moment, nous 
estimons que la sécurité des passants n'est pas assurée 
et nous nous réservons le droit d'engager toute action 
prévue par les textes.
•   Boîtes à livres : qui dit boîte à livres ne dit pas dé-
potoir... Ce sont des emplacements pour échanger les 
livres. Nous comprenons fort bien que vous ayez à cœur 
de transmettre vos lectures et vous en remercions.  
Cependant, l'enthousiasme de certains ne doit pas dériver 
en un amoncellement de ... tout et n'importe quoi.
Si vous avez beaucoup de livres à donner ET que mani-
festement il n'y a pas assez de place, ne saturez pas les 
boîtes et appelez en mairie. Les livres peuvent y être 
déposés et nous les stockerons.
Merci de respecter l'espace de tous... Marc Andrieux

Permanence ABF 
Jeudi 9 novembre de 9h30 à 12h 
Prise de rendez-vous obligatoire  
en mairie au 03.23.96.70.45

Dimanche 12 novembre
Marché campagnard  
sur l'île Lamiche

Dimanche 19 novembre à 14h
MJC • Randonnée pédestre  
rendez-vous sur le mail

Vendredi 17 novembre de 14 h à 18h
MARCHÉ  

D'AUTOMNE  
du Lycée des Métiers

Vente de plantes,  
jardinières créatives et  
compositions florales.

Samedi 18 et Dimanche  
19 novembre  
de 10h à 18h 
Grande braderie du vestiaire 
dans les locaux du Maillon Fertile

Samedi 25 novembre 14h-18h
Dimanche 26 novembre 10h-17h
MARCHÉ DE NOËL  

avec la MJC
sur tout le rez-de-chaussée de la salle 

polyvalente. Entrée libre. Accès possible 
depuis le parking par la passerelle  

et par l'ascenseur. 
Les exposants potentiels  
peuvent appeler le 03.23.96.76.51  
pour connaître la disponibilité  
et demander le dossier  
d'inscription.

Samedi 11 novembre
Célébration de l'armistice de la guerre 14-18
10h Messe en l'honneur  
des morts pour la France  
Église Saint-Nicolas
11h Dépôt de gerbe  
au monument aux Morts
Vin d’honneur  
à la mairie à l’issue  
de la cérémonie

Remise en état des jeux  
pour enfants sur l'aire de 
loisirs rue Eugène Lavieille

Mise en place de panneaux d'affichage  
et déplacement du parking PMR

Remise en état de la clôture de 
l'école (élagage des tamaris et 

pose de grillage souple)
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Noël approche à grands pas !
Si vous avez des pots de peinture blanche, 
verte et rouge qui ne vous servent plus, et 
qui sont encore utilisables, nous sommes 
preneurs pour faire les décorations de Noël. 
Vous pouvez les déposer à la mairie lors des 
heures d'ouverture. 

Vous pouvez également 
vous joindre à nous pour 
la création et la mise en 
place des décorations 
de Noël. Faites vous 
connaître si vous voulez 
participer. Élodie Laignel

Appel aux témoignages 
sur les soldats de 14-18
À quelques jours de la commémoration du 
prochain 11-Novembre, nous profitons de ce 
temps de mise en lumière pour vous annoncer  
le projet 2024 autour du devoir de mémoire 
envers les soldats morts pour notre pays lors  
de la Première Guerre mondiale : notre commune 
rendra hommage aux Poilus milonais le  
11 novembre 2024 avec l'installation de panneaux 
pérennes où figurera une notice biographique 
pour chacun d'entre eux. Nous invitons, par 
conséquent, toutes les personnes ayant un lien 
familial avec l'un des soldats dont le nom figure 
sur le monument aux morts à se manifester si 
elles peuvent nous transmettre des informations, 
anecdotes, photo du soldat ou document militaire.

Sont concernées les familles 
Allard, Antoine, Boucher, 

Béranger, Brisset, Bouvy, Brondin, 
Blottier, Badoureaux, Belval-Dela-

haye, Chauvassagne, Candas, 
Couillette, Carré, Decourt, 

Duburcq, Desjardins, Damy, 
Dours, Duval, Emery, François, 

Fontaine, Gilbert, Girardot, Garde, 
Havy, Kernels, Lafond, Liévin, 

Lassé, Liévaux, Langelot, Lejeune, 
Lanton, Leroy, Leclère, Legrand, 

Martin, Naudin, Petel, Paillard, 
Poncelet, Poutriquet, Pierre, 

Rousset, Ricada, Rolin, Royer, 
Trouillet, Taraminy, Thomas, Valy, 

Varry, Vallée et Wuillaume.
Merci de contacter Anne Moyon au  

06.95.09.23.81 ou annemoyon@yahoo.fr pour un 
entretien en mairie d'ici l'été 2024  

(ou, si impossibilité de se déplacer, à domicile 
ou en maison de retraite).

PASS'SPORT 2023
Le Pass'Sport a été renouvelé et ce, afin de 

favoriser la pratique sportive des enfants entre 
6 et 17 ans (50 € par enfant pour financer tout 
ou partie de son inscription dans une structure 

sportive). N'hésitez pas à vous renseigner  
auprès de vos associations.

C C A S
Inscriptions aux Restos du Cœur 
Attention changement de procédure :
Les inscriptions aux Restos du Cœur seront reçues exclusivement sur rendez-vous, le 
mardi 14 novembre à Villers-Cotterêts.
Les rendez-vous d’inscription seront fixés lors d’une permanence qui se tiendra en mairie 
de La Ferté-Milon le mardi 7 novembre de 10h à 12h et de 14h à 15h30. Lors de cette 
permanence, nous vous proposons de vous aider, si vous le souhaitez, à préparer votre 
dossier d’inscription (vérification des pièces, copies….).

Joie, bonheur et partage ont 

rythmé la belle journée organisée 

par le CCAS au "Port aux perches".

130 jeunes Milonais de plus de 

65 ans étaient réunis pour une 

balade en péniche, un repas et un 

spectacle de cabaret.

Lors du forum des 
Maires du vendredi  
13 octobre à Chauny, 
l’association des Maires 
de l’Aisne a remis un 
trophée à la commune 
de La Ferté-Milon pour 
son engagement  
dans le dispositif  
Terre de Jeux. 

49% des personnes interrogées ont recours à la voiture 
pour leur déplacement quotidien dans la commune ce qui 
est très important.
La majorité des déplacements en voiture au sein de la 
commune, sont e�ectués pour des motifs économiques 
et professionnels.
76% des participants estiment que la vitesse est 
un problème quand on est piéton à La Ferté-Milon.
75% des participants déclarent préférer le 
stationnement sur les parkings à disposition.

Les raisons évoquées par les participants qui n’optent pas 
pour un stationnement sur les parkings à disposition :

Vous nous avez donné votre avis 
sur la zone 30 km/h.

Vous avez été 171 à participer au questionnaire au sujet 
de la mise en place d’une zone 30 à La Ferté-Milon, 
dont 83 % de Milonais et 17 % des communes alentours.

Vous pouvez retrouver l’intégralité de l’enquête sur le site de la commune https://lafertemilon.fr

Pour ou contre la mise en place d'une zone 30 
à La Ferté-Milon ? 76,6% ont répondu OUI
Les résultats de l’enquête vont être étudiés par la 
commission Cadre de vie qui organisera la mise en place 
de la zone 3O et traitera les sujets de stationnement, 
ô combien sensibles !  Céline Le Frère

■   À pied ou 
 en fauteuil roulant
■   À moto
■   À trottinette
■   À vélo
■   En voiture 

49%

■   OUI
■   NON

131

40

37%

2%11%
2%

« Les parkings sont parfois le théâtre d’incivilités ou sont mal fréquentés. » 

Selon les participants, les 3 principales raisons de soutenir la mise en place d’une 
zone 30 km/h à La Ferté-Milon seraient :

L’augmentation du sentiment de sécurité pour les piétons 
et les cyclistes à 29%
La diminution des nuisances sonores et de la pollution de l'air à 23%
L’encouragement des modes de déplacement doux à 21%

« Les parkings sont souvent saturés et trop éloignés de mon domicile. »

« Les parkings sont trop éloignés des commerces, 
je privilégie le stationnement minute pour gagner du temps. »



 
 
 

Football Le mois d'octobre a été un succès pour notre club avec plus de 140 licenciés et 
une fusion réussie entre nos différentes entités. Les parents sont satisfaits de l'encadrement 
offert à leurs enfants. Nous recherchons encore des jeunes talents pour nos équipes u6/u7, 
u8/u9 et u12/u13. Nos équipes phares connaissent un bon départ cette saison, avec l'équipe 
fanion en tête du classement et nos vétérans remportant leur premier match. Nous remer-
cions Cédric Saint Sulpice pour son dévouement dans la communication. Suivez notre page 
officielle sur Facebook pour rester informé de nos actualités. Octobre a été une période de 
réussite et de satisfaction pour notre club. Remercions tous les acteurs qui contribuent à son 
essor. Continuons sur cette lancée prometteuse pour notre association sportive.

Sébastien Fresneaux, président

Haltérophilie Samedi 25 novembre 2023, le CMHM organise le 2e tour du Cham-
pionnat de France par équipe féminin Nat. 2. Début de la compétition à 17h au gymnase. 
On vous attend nombreuses et nombreux pour venir encourager nos athlètes !

La Gaule Milonaise Le rempoissonnement est prévu courant novembre 2023. 
Dès que nous aurons la date de livraison confirmée par notre pisciculteur, vous serez 
avertis par voies habituelles (page Facebook, Clubéo, affichage mairie ainsi que panneau 
lumineux). Rendez-vous au kiosque à l’île Lamîche. À bientôt !  Les membres du bureau 

Tennis Notre club est reparti pour une nouvelle saison, marquée par l’arrivée de notre 
nouvelle enseignante, Léa Lhermitte qui, après avoir fréquenté notre école de tennis, puis 
volé de ses propres ailes et s'être perfectionnée sous d’autres horizons, nous revient au club.  
Sa venue nous permet de nouvelles perspectives, impulsant une nouvelle dynamique et de 
nouveaux projets.
Pour cette saison, elle assure des cours tous niveaux, de 4 ans aux plus grands, au travers 
de créneaux enfants tous les samedis, de cours adultes en soirée en semaine, d’un cours 
femmes les samedis en fin d’après-midi ; et grande nouveauté, est mis en place un cours 
adultes débutants tous les lundis soirs.
Nous n’abandonnons pas les compétitions avec 2 équipes hommes engagées cet hiver, espé-
rant faire aussi bien que l’année dernière, avec une place de vice-champion départemental 
dans sa catégorie ; nous tenterons également de lancer nos jeunes pousses au printemps.
Intéressé pour taper la petite balle, juste pour tester, ou pour vous investir dans un club 
sympa, contactez-nous au 03.23.96.02.72, par mail à tennismilon02@gmail.com ou passez 
nous voir au 13, rue des Galets. Benoit Point, trésorier

Association Au Fil des Ans Le 28 septembre dernier, les 
résidents de la maison de retraite ont renoué avec le bonheur des chansons 
de leur temps grâce à François, abonné de leur bonne humeur. Les résidents 
nés au troisième trimestre ont fêté leurs anniversaires en musique, un petit air 
de jeunesse dans leurs têtes. L’automne est arrivé en douceur, le soleil encore 
accroché aux fenêtres, de quoi retarder un peu la morosité saisonnière, une 
lumière accrochée aux paupières.  Mireille Létoffé, présidente et les membres du bureau

Club Jean Racine Le 15 novembre les adhérents du Club Jean Racine vont se 
retrouver pour leur loto annuel qui sera  suivi d'un goûter.
La commission voyage prépare le séjour en Sardaigne qui se déroulera du 9 au 16 sep-
tembre 2024. Le voyage est élargi à toute personne désireuse de nous accompagner.  
Si vous voulez des renseignements complémentaires vous pouvez soit contacter Mme Meunier 
au 06.27.55.92.99, Mme Dubois au 03.23.96.72.26, Mme Langlois au 03.23.96.80.77 soit nous 
écrire à clubjeanracine@orange.fr. Le règlement en plusieurs fois est possible.
Nous sommes présentes aux activités le mercredi de 14h à 17 h au 1 rue St-Lazare à La 
Ferte-Milon (maison à côté de l'école). Denise Meunier, présidente et le bureau

MJC Marche rose
Merci aux marcheurs mi-
lonais ou non encore très 
nombreux cette année et 
merci pour leur généro-
sité. Merci aussi à Chantal 
et Mireille qui tiennent le 
stand toute la matinée et 
n'ont pas eu grand chose 
à remballer. C'est un plai-
sir d'organiser un évène-
ment caritatif autant suivi. 

Annulation de la bourse aux jouets, jeux et livres : Il est impossible de l'organiser avec 3 
exposants seulement. Ce genre d'animation n'est sans doute plus à la mode face aux ventes 
par internet mais c'est dommage pour l'éducation des enfants au contact avec du public.

Gilles Blondeau, président

Mairie de La Ferté-Milon 29, rue de la Chaussée, 02460 La Ferté-Milon & 03.23.96.70.45  
Accueil du public du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et le samedi de 9h à 12h 

Directrice de publication : Céline Le Frère, maire de La Ferté-Milon
Bulletin d’informations municipales MILON INFO N°149 NOVEMBRE 2023 • Les textes fournis par les associations et autres le sont sous 
la responsabilité des auteurs • Version numérique téléchargeable sur www.lafertemilon.fr • IPNS • Ne pas jeter sur la voie publique.
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EXPOSITION // L’artiste plasticien  
Christophe ALZETTO

Vendredi 3 novembre, vernissage avec apéritif 
dînatoire et nocturne.
Samedis 4, 11 et 25 novembre, visite guidée 
de l’exposition et performance par l’artiste. 
Vendredi 24 novembre, soirée jazz et débat 
culturel.
Samedi 18 et dimanche 19 novembre, à l’occa-
sion de la braderie du Vestiaire, le Maillon 
Fertile vous accueille avec de petits plats et 
des boissons.

ATELIER CROCHET // avec Muriel 
Tous les jeudis de 14h à 17h. 2€/heure ou 
abonnement de 15€ pour le mois. Apportez de 
la laine et un crochet correspondant (si vous 
en avez).
MÉDITATION DE TRANSFORMATION ACTIVE 

// selon OSHO avec Charlotte
Tous les lundis de 19h30 à 21h. 7€ la séance  
(ou plus pour soutenir le lieu). Séance à l'unité, 
sans inscription, sans engagement.

RÉPARE CAFÉ // JE PEUX LE FAIRE
Jeudis 10 et 24 novembre de 14h à 16h : 
venez apprendre à réparer vos petits électro-
ménagers avec nos bricoleurs en or, René et 
Philippe (ateliers prix libres en conscience), sur 
réservation au 06.37.65.68.73.
TROC DE PLANTES ET ATELIER BOUTURAGE 

Dimanche 26 novembre : de 10h à 16h. Repas 
partagé.

SALON SAVEURS & CRÉATEURS
Samedi 2 décembre nocturne de 19h à 21h 
(restaurant et bar ouverts)
Dimanche 3 décembre de 10h à 17h.

NOS RENDEZ-VOUS RÉGULIERS
Le Club des Grognards, pour plus d’informations 
vous pouvez contacter Michel (07.81.68.55.55).
NOUVEAU : Repas solidaire La soupe aux 
cailloux, avec l’association Chouette Chouy, de 
mardi à vendredi midi, uniquement sur réserva-
tion la veille de votre venue auprès de Françoise 
(06.02.20.44.88). Vous pouvez aussi venir 
cuisiner. Prix libre pour les repas.
Le vendredi 12h30-13h30, l’AMAP Le cabaret 
des oiseaux : distribution de légumes, pommes/
poires, œufs et poulets. Renseignements et ins-
cription auprès de Carole (06.40.05.56.31).  
Possibilité de commande de pain :  
lecopaindaccord.barc@gmail.com
Le samedi midi, REPAS DU MARCHÉ, avec des 
produits locaux, des légumes de saison. 
Sur réservation (06.37.65.68.73)
https://www.facebook.com/lemaillonfertile
maillon.fertile@gmail.com

Réka (06.37.65.68.73)

MAILLON FERTILE


